
 

 

 

DEROULEMENT ET NOTATIONS 

  

ÉLÉCTION MISS AÉRONAUTIQUE France 
 

 

Date : 27/11/24 

 

Version : 4.0 

 

Page 1 sur 9 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEROULEMENT ET NOTATIONS  

 

ÉLÉCTION MISS AÉRONAUTIQUE France 

SOMMAIRE 

 
1. PRESELECTION DES CANDIDATES 

 
1.1    GENERALITES 

1.2    BUT DE LA PRESELECTION 

1.3    JURY DE PRESELECTION 

1.4    CONFIDENTIALITE 

1.5    ANNONCE DES CANDIDATES DEMI-FINALISTES 

1.6    MODALITES ET DEROULEMENT DES EPREUVES 

1.7    SAISIE DES RESULTATS 

QCM 

PASSAGE DEVANT LE JURY DE PRESELECTION 

1.8    GESTION DES EGALITES 

1.9    CANDIDATES NON RETENUES 

2. ELECTION DE LA MISS AERONAUTIQUE FRANCE 

 
2.1     DEFINITION DE L’ELECTION FINALE 

2.2     JURY DE L’ELECTION FINALE 

2.3     CONFIDENTIALITE 

2.4     ANNONCE DES FINALISTES 

2.5     ANNONCE DU PODIUM MISS AERONAUTIQUE FRANCE 

2.6     MODALITES DES NOTATIONS  

NOTES DU JURY 

NOTES DE COMPORTEMENT 

VOTES DU PUBLIC 

2.7     SAISIE DES NOTES, COMPILATION DES RESULTATS  

FEUILLE « JURY ET COMITE » 

FEUILLE « RESULTAT FINAL » 

2.8     NOMINATION DES SIX FINALISTES  

2.9     ELECTION DU PODIUM MISS AERONAUTIQUE France  

2.10     GESTION DES EGALITES  

3. CONTRÔLE PAR HUISSIER DE JUSTICE 

 
4. GAGNANTE DE L’ELECTION MISS AERONAUTIQUE France 

 



 

 

 

DEROULEMENT ET NOTATIONS 

  

ÉLÉCTION MISS AÉRONAUTIQUE France 
 

 

Date : 27/11/24 

 

Version : 4.0 

 

Page 2 sur 9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Afin de présélectionner les demi-finalistes, la totalité des candidates inscrites à la finale MISS AERONAUTIQUE France 

sera soumise à deux épreuves de présélection. 

 
• Un ensemble de deux QCM totalisant 100 questions : 

o 50 (cinquante) questions de culture générale et anglais ; 

o 50 (cinquante) questions de culture aéronautique. 
 

• Deux passages devant un Jury de présélection : 

o Premier passage en tenue de leur choix sur le thème imposé (Le thème, choisi par le Bureau du 

Comité Miss Aéronautique France, a été communiqué à l’ensemble des candidates à l’issue de la 

dernière élection qualificative) ; 
o Deuxième passage en maillot de bain sur fond musical. 

 

L’évaluation de chaque candidate se fera sur cinq critères d’appréciation : 
 

o La vidéo officielle de présentation individuelle (visionnage par le jury avant le premier passage des 

candidates) ; 
o La tenue en fonction du thème imposé (choix de la tenue, élégance, maintien, sourire) ; 

o Coiffure et maquillage (originalité, qualité, soins) ; 

o Présentation individuelle devant le Jury (pertinence des propos, aisance, vocabulaire) ; 
o Passage en maillot de bain (silhouette, plastique, élégance, démarche, naturel). 

 

 

 
Établir la liste des demi-finalistes au titre de Miss Aéronautique France : 

o Soit 12 candidates parmi celles ayant participé aux présélections ; 
 

La liste demeure confidentielle. 

 

 

 
Sous la Présidence de La présidente du Comité Miss Aéronautique France, le jury de présélection sera composé d’un 
minimum de huit membres, tous désignés par le Bureau du Comité Miss Aéronautique France : 

o Professionnels de l’aéronautique ; 

o Partenaires du Comité Miss Aéronautique France ; 
o Professionnels du spectacle ou des médias ; 

o Représentant du Comité Miss Aéronautique France faisant parti du bureau. 
 

A l’issue de la présélection, de la saisie des résultats sous le contrôle d’un huissier de justice et après une éventuelle 

résolution d’une égalité selon le processus défini au § 1.8 « Gestion des égalités », chaque membre du Jury de présélection 
signera la feuille de présence qui sera jointe au dossier. 

 

 

 
La liste des candidates demi-finalistes est confidentielle et sera tenue secrète jusqu’à son annonce sur scène au cours de 
l’élection finale de Miss Aéronautique France. 

Pour ce faire, la liste sera déposée dans une enveloppe par un huissier de justice mandaté par le comité Miss Aéronautique 

France, l’enveloppe sera cachetée par ses soins et conservée par lui jusqu’à la finale de l’élection Miss Aéronautique France. 
 

Un membre du Comité Miss Aéronautique France, issu du Jury de présélection sera désigné par la Présidente du Comité 

Miss Aéronautique France comme « Rapporteur ». 
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Ce dernier sera responsable : 

o De l’élaboration des grilles de notation pour le jury de présélection ; 

o De l’élaboration des grilles de notation pour le jury de la finale Miss Aéronautique France ; 
o De la rédaction de tous les documents nécessaires au Jury de la finale Miss Aéronautique France ; 

o De la saisie des notes du jury de la présélection ; 

o De la saisie des notes du jury de la finale Miss Aéronautique France ;  
o De la saisie des résultats, après comptage, des votes du public lors de la finale Miss Aéronautique 

France.  

 
Afin de pouvoir préparer la grille de notation pour le jury de la finale Miss Aéronautique France, à l’issue de la présélection, 

le rapporteur conservera un exemplaire de la liste des demi-finalistes et il s’engagera à la garder secrète. 

 
De leur côté, les membres du jury de la présélection s’engagent à ne dévoiler aucune information issue de leur propre 
notation ou débats menés au cours de la présélection. 

 

 

 
La liste des demi-finalistes, tenue secrète jusqu’à la finale Miss Aéronautique France, sera révélée au public en fin de 

première partie de l’élection Miss Aéronautique France. 

Le moment venu, l’huissier de justice remettra la liste au présentateur qui appellera les demi-finalistes nominativement 
dans un ordre totalement aléatoire. 

 

 

 

 

 
• Contenu des QCM : 

o 50 (cinquante) questions de culture générale (histoire, géographie, actualités, people, musique, 
anglais) ; 

o 50 (cinquante) questions de culture aéronautique à raison de 10 questions pour chacun des chapitres 
suivants : 

▪ Météorologie ; 

▪ Histoire de l’aviation ; 
▪ Connaissance avion ; 

▪ Navigation-sécurité-réglementation ; 

▪ Aérodynamique-mécanique du vol. 
 

• Pour chaque question, trois réponses possibles :  

o Une seule réponse doit-être cochée. 

o Chaque bonne réponse rapporte un point ; 

o Les mauvaises réponses ne génèrent pas de pénalité. 

 
• Durée de l’épreuve : 

o Le temps imparti pour la réalisation du QCM est fixé à une heure (01h00) ; 

o Un huissier de justice, présent en salle, s’assurera du respect du temps imparti et pourra, au cours de 
l’épreuve, aviser les candidates du temps restant disponible. 

 

• Barème et coefficient de l’épreuve QCM : 

o Chacun des QCM, culture générale et culture aéronautique est noté sur 50 (cinquante) points ; 

o Les notes obtenues au QCM culture aéronautique d’une part et au QCM culture générale d’autre 
part, seront identifiées candidate par candidate et reportées sur deux grilles prévues à cet effet. Ces 

documents seront conservés par l’huissier de justice. 

o La note globale QCM est la somme des deux notes soit, un résultat sur 100 (cent) points ; 
 

Le coefficient appliqué au QCM est de 1 (un). 

 
• Accès en salle d’épreuve QCM : 

o Avant de rejoindre une place de son choix pour l’épreuve des QCM, chaque candidate tirera un 

numéro au hasard qu’elle reportera sur son dossier QCM afin de rendre le document totalement 

anonyme ; 
o Les candidates prendront place à raison d’une candidate par table ; 

o Les téléphones portables, les calculatrices ainsi que tout autre support numérique sont interdits 

pendant l’épreuve et seront déposés dans une enveloppe au nom de chaque candidate. Les 
enveloppes seront conservées à l’entrée de la salle ; 

o Une calculatrice fournie par le Comité Miss aéronautique France peut éventuellement être donnée 

aux candidates. 

1.5    ANNONCE DES CANDIDATES DEMI-FINALISTES 

1.6    MODALITES ET DEROULEMENT DES EPREUVES 

QCM 
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• Surveillance de l’épreuve : 

Pendant toute la durée de l’épreuve, deux membres au moins du Comité Miss Aéronautique France seront 

désignés par la présidente du Comité Miss Aéronautique France pour assurer la surveillance de l’épreuve. 

Un huissier de justice, mandaté par le Comité Miss Aéronautique France sera présent en salle pendant 
toute la durée de l’épreuve. 

 

• Correction des QCM : 

o Les correcteurs des QCM seront désignés par la Présidente du Comité Miss aéronautique France 

parmi les membres du Comité Miss Aéronautique France ; 
o Les correcteurs des QCM ne pourront pas être désignés pour la surveillance de l’épreuve des QCM ; 

o Les correcteurs des QCM n’auront pas accès à la salle de l’épreuve des QCM ; 

o Avant la remise aux correcteurs des QCM, les dossiers QCM pourront être vérifiés par l’huissier de 
justice, dans leur totalité ou par échantillonnage, afin de s’assurer qu’ils ne comportent aucune 

marque distinctive ; 

o La correction des QCM sera effectuée dans une pièce isolée définie à l’avance où les correcteurs des 
QCM auront à traiter des dossiers totalement anonymes. 

 

 

 

• Préparation des candidates et mise en beauté : 

o Les candidates disposeront d’une heure d’auto-préparation (tenue, coiffure et maquillage) ; 
o Au terme de ce temps de préparation, les candidates seront appelées une par une pour la présentation 

au jury de présélection, dans un ordre totalement aléatoire. 

 

• Deux passages devant un Jury de présélection : (voir § 1.3) 

 

• Durée des passages devant le jury de présélection : 

o Premier passage en tenue sur le thème imposé : 5 (cinq) minutes. 

▪ Se présenter ; 
▪ Répondre aux éventuelles questions du jury de présélection ; 

▪ L’huissier de justice veillera au respect du temps imparti en interrompant au besoin la 

prestation. 
o Deuxième passage en maillot de bain : Pas de limite de temps. 

▪ Sera effectué à l’issue du premier passage de toutes les candidates ; 
▪ Chaque candidate portera un maillot de bain fourni par le Comité Miss Aéronautique 

France. 

▪ Se résume à un tour de salle sur fond musical. 
 

• L’évaluation de chaque candidate se fera sur cinq critères d’appréciation : 

o La vidéo officielle de présentation individuelle (visionnage par le jury pendant la préparation et la 

mise en beauté des candidates) ; 

o La tenue en fonction du thème imposé (choix de la tenue, élégance, maintien, sourire, pertinence 

avec le thème imposé) ; 
o Coiffure et maquillage (originalité, qualité, soins) ; 

o Présentation individuelle devant le Jury (pertinence des propos, aisance, vocabulaire) ; 

o Passage en maillot de bain (silhouette, plastique, élégance, démarche, naturel). 
 

• Barème et Coefficient de l’épreuve de présentation devant le Jury : 

o Chaque critère d’appréciation est noté sur 40 (quarante) points ; 

o Cinq critères d’appréciation soit un total de 200 (deux cents) points par juré ; 

o 14 (quatorze) jurés de présélection soit une note globale sur 2800 (deux mille huit cents) points ; 
o La note est ramenée sur 200 (deux cents) points. 

 

Le coefficient appliqué à l’épreuve de présentation est de 2 (deux). 

 

 

 
A l’issue des deux épreuves de la présélection, les résultats de chaque candidate seront saisis sur un support informatique 

(application Excel) par le rapporteur désigné par la Présidente du Comité Miss aéronautique France, sous le contrôle d’un 

huissier de justice mandaté par le Comité Miss Aéronautique France. 
 

• Seuls ces deux personnes auront accès aux résultats ; 

• Les autres membres du Jury de présélection quitteront la salle durant cette opération de saisie et de 

constatation des résultats ; 

• Pour chaque candidate, le résultat final sera sur 300 (trois cents) points : 

o 100 (cent) points pour le QCM (coefficient 1) ; 

o 200 (deux cents) points pour la présentation (coefficient 2). 

PASSAGE DEVANT LE JURY DE PRESELECTION 

1.7    SAISIE DES RESULTATS 



 

 

 

DEROULEMENT ET NOTATIONS 

  

ÉLÉCTION MISS AÉRONAUTIQUE France 
 

 

Date : 27/11/24 

 

Version : 4.0 

 

Page 5 sur 9 

 

• Au terme de cette saisie, l’application Excel permettra d’établir le classement de chaque candidate en 

fonction des notes obtenues sur l’ensemble des épreuves.  Les notes seront ordonnées par ordre décroissant 
et l’opérateur procédera, sous le contrôle d’un huissier de justice, à l’identification des douze meilleurs 

résultats déterminant ainsi la liste des douze demi-finalistes. 

 
 

 

En cas d’égalité pour la dernière place à pourvoir, les membres du Jury de présélection seront rappelés pour procéder à un 
vote à main levée qui sera réalisé sous le contrôle d’un huissier de justice.  

• Chaque membre du jury disposera d’1 (une) voix ;  

• La Présidente du Comité Miss Aéronautique France disposera de 2 (deux) voix. 

 

 

 
Lors de l’élection Miss Aéronautique France, les candidates non retenues comme demi-finalistes devront rester en coulisses 

jusqu’au ramassage des urnes. Elles ne pourront disposer de leurs téléphones mobiles qu’à l’issue du ramassage des votes 
du public et du retour des urnes en salle de délibération. 

• Cette procédure sera effectuée sous le contrôle d’un huissier de justice. 

 

 

 

 

 

 
Procéder à l’élection de la Miss Aéronautique France et de ses cinq dauphines parmi les candidates retenues lors de la 

présélection (demi-finalistes). La sélection se fera à partir : 

• Des résultats issus de la notation d’un Jury mixte 100 % aéronautique, désigné par le Comité Miss 

Aéronautique France ; 

• De la note de comportement attribuée par l’encadrement membre du Comité et établie au terme des cinq 

journées précédant l’élection ; 

•  De la note obtenue au QCM « culture aéronautique » de la présélection ; 

•  Des votes du public présent en salle durant la soirée de l’élection finale. 

 

 

 
• Le Jury pour l’élection de la Miss Aéronautique France est désigné par la Présidente et le Responsable 

Aéronautique du Comité Miss Aéronautique France. 

• Chaque membre du Jury a été choisi par rapport à son lien direct avec l’aéronautique (professionnel, 

associatif, loisir ou créatif) ; 

• La Présidence du Jury de la finale Miss Aéronautique France sera assurée par Madame la Présidente du 

Comité Miss Aéronautique France ; 

• Le nombre de jurés désignés pour la composition du jury de la finale Miss Aéronautique France sera d’un 

maximum de 20 jurés et d’un minimum de 8 jurés. 

 

A l’issue de la saisie des différents paramètres pris en compte dans le calcul final (Jury, comportement, QCM aéronautique 
et votes du public), de la constatation des résultats et après une éventuelle résolution d’une égalité selon le processus défini 

au § 2.10 « Gestion des égalités », chaque membre du Jury de l’élection finale signera la feuille de présence qui sera jointe 

au dossier. 

 

 

 
• Chaque membre du Jury aura reçu une feuille de notation individuelle sur laquelle il inscrira, pour chaque 

candidate et pour chacun des quatre critères d’évaluation (passage en robe du soir, présentation au Jury, 

réponse à une question aléatoire et passage en maillot de bain) une note selon son appréciation 
personnelle. Ces notes devront impérativement rester secrètes et laissées à l’abri de tout regard indiscret. 

• La délibération du Jury se tiendra dans une pièce isolée définie à l’avance et interdite à toute personne 

étrangère au Jury désigné hormis : 

o Le (les) huissier(s) de justice présent(s) sur l’événement et désigné(s) par le Comité Miss 

Aéronautique France ; 
o Deux membres du comité désignés pour la collecte des votes du public. Ces deux personnes 

quitteront la salle dès la réalisation de leur mission. 

o Les membres du jury, s’engagent à ne dévoiler aucune information issue de leur propre notation, des 
débats ou des résultats de la délibération ; 

1.8    GESTION DES EGALITES 

1.9    CANDIDATES NON RETENUES 

2. ELECTION DE LA MISS AERONAUTIQUE FRANCE 

 
2.1     DEFINITION DE L’ELECTION FINALE 

2.2     JURY DE L’ELECTION FINALE 

2.3     CONFIDENTIALITE 
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o Une feuille d’engagement, signée par chaque membre du Jury sera remise à l’huissier de justice ; 

o Lors du retour en salle après la délibération, chaque membre du Jury fera preuve de la plus grande 

discrétion, tant sur le plan de ses propos que de son comportement, afin de ne dévoiler aucun élément 
susceptible de rompre la confidentialité des résultats ; 

o Un contrôle rigoureux de la salle de délibération et un ramassage de tous les documents et 

annotations seront effectués avant de quitter la salle afin de laisser les lieux vierges de tout indice. 

 

 

 
• Au terme des délibérations du Jury, les noms des six finalistes seront inscrits sur une fiche, dans un ordre 

aléatoire. 

• Ce document sera conservé par l’huissier de justice. 

• Le moment venu, l’huissier de justice remettra la fiche au présentateur qui annoncera sur scène les noms 

des six finalistes. 

 

 

 

 
• Au terme de la saisie des résultats et des différents calculs, le classement des finalistes sera effectué par 

réorganisation en ordre décroissant des résultats obtenus au Jury et au comité (comportement). 

• Dans cet ordre, après communication du résultat à l’ensemble des Jurés et validation du classement, la 

liste des candidates avec le titre correspondant sera rédigée et ajoutée au dossier. 

• Des fiches pour chaque candidate du podium portant le Nom et le Titre seront glissées dans six enveloppes 

portant mention du Titre correspondant : 

 

o Miss Aéronautique France. 

o 1ére Dauphine de Miss Aéronautique France. 

o 2éme Dauphine de Miss Aéronautique France. 
o 3éme Dauphine de Miss Aéronautique France. 

o 4éme Dauphine de Miss Aéronautique France. 

o 5éme Dauphine de Miss Aéronautique France. 

 
• L’huissier de justice conservera les six enveloppes qu’il remettra au présentateur qui, le moment venu et 

en fonction du déroulement de la soirée, annoncera au public les résultats définitifs de l’élection en 

appelant les candidates élues dans l’ordre suivant :  
 

o 5éme Dauphine de Miss Aéronautique France. 
o 4éme Dauphine de Miss Aéronautique France. 

o 3éme Dauphine de Miss Aéronautique France. 

o 2éme Dauphine de Miss Aéronautique France. 
o Miss Aéronautique France. 

o 1ére Dauphine de Miss Aéronautique France. 
 

 

 

 

 

 
• Après l’annonce par le présentateur des demi-finalistes, chaque membre du Jury de l’élection finale de 

Miss Aéronautique France se voit remettre un dossier numéroté comprenant une feuille de notation et une 

feuille de brouillon. 

• Sur ces feuilles de notation apparaissent les quatre critères d’appréciation qui seront notés sur 10 (dix) 

points chacun. 

 

o Passage en robe du soir (élégance, démarche, maintien et sourire) ; 

o Présentation individuelle (pertinence des propos, vocabulaire, aisance d’expression et sourire) ; 

o Réponse à une question proposée par tirage aléatoire (exactitude ou pertinence de la réponse et 
aisance d’expression) ; 

o Passage en maillot de bain (plastique, silhouette, démarche, naturel et sourire). 

 
• A l’issue du dernier passage (défilé en maillot de bain), chaque juré effectue la somme des notes des quatre 

critères (pas de demi-point) obtenant ainsi une note sur 40 (quarante) points pour chacune des candidates. 

• Chaque feuille de notation est réinsérée dans son dossier avant remise à la présidente du Jury. 

• Les jurés prêteront une attention toute particulière à ne laisser aucun document sur les tables avant leur 

départ vers la salle de délibération. 

2.4     ANNONCE DES FINALISTES 

2.5     ANNONCE DU PODIUM MISS AERONAUTIQUE FRANCE 

2.6     MODALITES DES NOTATIONS  

NOTES DU JURY 
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• Une note de comportement sera attribuée à chaque candidate au terme du séjour de six jours passé en 

communauté avant l’élection finale. 

o Cette note sera associée à la note obtenue par le vote du Jury ; 

o Seuls les membres du Comité présents sur ces six jours et assurant l’encadrement des candidates 
pourront être notateurs ; 

o Pour chaque candidate, chaque notateur attribuera une note sur 100 (cent) points, prenant en compte 

le comportement général de la candidate (politesse, investissement, amabilité, ponctualité, esprit de 
groupe et de camaraderie…) ; 

o Les 100 (cent) points de comportement sont mathématiquement équivalents à la notation de 2.5 

(deux virgule cinq) jurés (40 + 40 + 20 = 100) ; 
o Chaque notateur disposera d’une grille de notation sur laquelle il reportera la note de chaque 

candidate avant de signer le document ; 

o Pour chaque candidate, les résultats de chaque notateur seront additionnés et le total, ramené sur 100 
(cent) points, sera reporté sur une grille prévue à cet effet ; 

o L’ensemble des grilles sera remis à l’huissier de justice. 

 

 

 
• Toute personne présente en salle ayant payé son entrée (à l’exception des enfants de moins de deux ans), 

y compris les membres du comité, les membres bénévoles assurant l’organisation de la soirée et les 

partenaires du Comité Miss Aéronautique France a reçu un bulletin de vote. 
 

• Sur ce bulletin, les votants inscrivent le numéro de la candidate qu’ils soutiennent. 

 
o Juste avant l’entracte, le présentateur sensibilisera le public quant à la collecte des bulletins de vote ; 

o Deux personnes, membres du Comité, seront désignées pour la collecte des bulletins à l’aide de une 

ou deux urnes qui auront été verrouillées préalablement par un huissier de justice ; 
o Les deux urnes seront déverrouillées par l’huissier de justice dès leur retour en salle de délibération ; 

o Les deux personnes, membres du Comité et chargées de la collecte des bulletins de vote quitteront 

la salle de délibération ; 
o Les bulletins de vote seront triés candidate par candidate ; 

o Les bulletins ne seront validés et comptabilisés par le Jury que s’ils ne comportent aucune rature ou 

inscription ; 
o En cas de doute quant à la validation d’un bulletin, une décision collégiale sera prise avec possibilité, 

en dernier recours, de la mise en œuvre d’un vote à main levée, chaque membre du jury disposant 

d’une voix, la Présidente du Comité Miss Aéronautique France disposant de 2 (deux) voix ; 
o Pour chacune des candidates, le comptage des bulletins de vote sera assuré par un binôme de jurés 

qui compteront les bulletins tour à tour sans communiquer entre eux et ne valideront le nombre de 

votes obtenu que lorsque les deux résultats seront identiques ; 
o Les bulletins de vote de chaque candidate seront mis dans une enveloppe sur laquelle les deux jurés 

à l’origine du comptage inscriront le numéro de la candidate correspondante et le résultat obtenu. 

o Ils y apposeront ensuite leurs deux signatures ; 
o L’huissier de justice scellera chaque enveloppe en y apposant également sa signature. 

 

 

 

 
• Le rapporteur, désigné par la Présidente du Comité Miss Aéronautique France pour la saisie des résultats 

sera assisté par l’huissier de justice afin d’enregistrer les notes de chaque candidate sur deux feuilles 

Excel d’un même fichier : 

o Feuille « Jury et Comité ». 
o Feuille « Résultat final ». 

 

 

 
• Sur la feuille « Jury et comité », un tableau permet le report, pour chacune des candidates demi-finalistes, 

des notes (sur 40 (quarante) points) attribuées par chacun des jurés. 

o Pour chaque candidate, la note finale s’affiche dans la colonne « Jury – Note des jurés » sur un total 

égal au nombre de jurés x 40 (quarante) points ; 
o On associe ensuite à la note du Jury, la note du Comité (comportement) sur 100 (cent) points qui 

équivaut mathématiquement aux votes de 2.5 (deux virgule cinq) jurés (40 + 40 + 20 = 100). 

  

NOTES DE COMPORTEMENT 

VOTES DU PUBLIC 

2.7     SAISIE DES NOTES, COMPILATION DES RESULTATS  

FEUILLE « JURY ET COMITE » 
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• La note « Jury et comité » de chaque candidate est reportée automatiquement sur cette feuille dans la 

colonne « Total Jury + Comité ». 
 

• Ensuite, pour chaque candidate : 

 

o On reporte les notes obtenues au QCM aéronautique, sur 50 (cinquante) points qui seront ramenées 

automatiquement à des notes sur 20 (vingt) points par l’application Excel ; 

o On reporte le nombre de votes obtenu au public. 

 
• À la suite de cette dernière opération, on isole le meilleur résultat obtenu au vote du public qui devient 

« le vote public de référence » correspondant à la note de 20 sur 20 (vingt sur vingt).  

• Ce « vote public de référence » est saisi dans la colonne « vote public de référence » sur la ligne de 

chaque candidate. 
 

• L’application Excel effectuera automatiquement les calculs suivants au dixième de point près : 

o Note « Jury + Comité » sur un total égal au nombre de jurés x 40 (quarante) points, ramenée sur 60 

(soixante) points (Colonne « Jury + Comité – Sur 60 points ») ; 

o Note « QCM aéronautique » initialement sur 50 (cinquante) points, ramenée sur 20 (vingt) points 
(Colonne « QCM aéronautique – sur 20 points ») ; 

o Nombre de votes du public ramené à une note sur 20 (vingt) points à partir du « vote public de 

référence » (règle de proportionnalité) (Colonne « Vote public - Sur 20 points »). 
 

 

 

 
• Dans la colonne « Résultats pour la sélection des finalistes - Sur 20 points » apparaîtront les notes de 

chaque candidate, sur 20 (vingt) points, au dixième de point près. 

La proportionnalité des trois variables est la suivante : 

 
o Note « Jury + Comité » : ……….3/5 

o Note « QCM aéronautique » :  …1/5 

o Note « vote public » :…………...1/5 
 

• La réorganisation automatique de cette dernière colonne, dans l’ordre décroissant, permettra de faire 

apparaître le classement global de toutes les candidates demi-finalistes. 

 

o Dans cet ordre, les six premières candidates seront nominées « finalistes » ; 
o Leurs noms seront mis en surbrillance dans la colonne « Nom et Prénom des candidates » ; 

o Leurs noms seront reportés sur un document prévu à cet effet, dans un ordre aléatoire ; 

o Ce document sera conservé par l’huissier de justice jusqu’à la remise au présentateur pour l’annonce 
sur scène. 

 

 

 
• Pour la suite des opérations on ne prend en compte que les résultats de la colonne : 

 

« Total Jury + Comité » 

 

• A l’aide de l’application Excel, dans la colonne « Total Jury + Comité » la liste des douze demi-finalistes 

est réorganisée de façon automatique, dans l’ordre décroissant. 

• Seule, la Présidente du Comité Miss Aéronautique France peut demander un changement dans l’ordre final 

du podium étant la seule au courant d’éventuels problèmes avec une candidate, et ceci, après en avoir fait 
part à l’huissier de justice et aux divers membres du jury. 

• Un vote à main levée peut être alors demandé, la Présidente du Comité Miss Aéronautique France ayant 

deux voix contre une par membre du Jury. 

• Le classement dans l’ordre ci-dessous apparaîtra par la lecture, de haut en bas, des cellules en 

surbrillance de la colonne « Nom et Prénom des candidates ». 

 
o Miss Aéronautique France. 

o 1ére Dauphine de Miss Aéronautique France. 

o 2éme Dauphine de Miss Aéronautique France. 
o 3éme Dauphine de Miss Aéronautique France. 

o 4éme Dauphine de Miss Aéronautique France. 

o 5éme Dauphine de Miss Aéronautique France. 

FEUILLE « RESULTAT FINAL » 

2.8     NOMINATION DES SIX FINALISTES  

2.9     ELECTION DU PODIUM MISS AERONAUTIQUE FRANCE  
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• En cas d’égalité entre deux candidates, après délibération, les membres du Jury de la finale procéderont à 

un vote à main levée qui sera réalisé sous le contrôle d’un huissier de justice. Chaque membre disposera 
d’une voix contre deux voix pour la Présidente du Comité Miss Aéronautique France. 

 

 

 

 
Seront réalisés sous le contrôle d’un huissier de justice : 

• L’ensemble des étapes des épreuves de la présélection : supervision du bon déroulement, surveillance du 

QCM, collecte des notes d’appréciation (Jury de la présélection), saisie des résultats sur l’outil 
informatique et conservation des documents ; 

• L’ensemble des étapes de la finale Miss Aéronautique France : supervision du bon déroulement, collecte 

des notes d’appréciation (Jury de la finale), comptage des votes du public, saisie des résultats sur l’outil 

informatique et conservation des documents. 

 
Au terme de l’élection, l’huissier de justice établira les différents procès-verbaux de l’élection Miss Aéronautique France. 

 

 

 

 
La candidate élue Miss Aéronautique France sera la gagnante et remportera à ce titre les dotations annoncées à destination de Miss 

Aéronautique France et deviendra la représentante Nationale de l'aviation en générale. 
 

2.10     GESTION DES EGALITES  

3. CONTRÔLE PAR HUISSIER DE JUSTICE 

 

4. GAGNANTE DE L’ELECTION MISS AERONAUTIQUE France 

 


